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ARTICLE PREMIER
Compléter 1’alinéa 3 la phrase suivante :

« Elle se fixe comme objectif de mettre en place un traitement égal des compétitions sportives
féminines et masculines dans les programmes sportifs. »

EXPOSE SOMMAIRE

Le service public de 1’audiovisuel joue un role majeur dans la diffusion des événements sportifs au
grand public, les jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 en ont ¢t¢ un formidable
exemple. L’audiovisuel public doit poursuivre ses engagements en matiere de diffusion des
événements sportifs féminins.

171



